
PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SlIP L'IMMEUBLE DE 

MERCREDI NEUF DÉCEMBRE DEUX MILLE VINGT 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Stéphanie 
SAGLIETTI - Hen-Pierre VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de 
Justice Associés, 71, Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux 
soussigné, 

A LA DEMANDE DE: 
La Société dénommée CREDIT LOGEMENT, Société Anonyme au capital de 1.253.974.758,25€ 
ayant son siège social à Paris, 50 Boulevard de Sébastopol et immatriculé au registre du Commerce 
et des Sociétés sous le n° B 302 493 275, poursuites et diligences du Président du Conseil 
d'administration en exercice domicilié en cette qualité audit siège, 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat Maître Nicolas SIROUNIAN, Avocat associé au sein de la SELARL 
PROVANSAL D'JOURNO GUILLET & ASSOCIES, Avocat au Barreau de MARSEILLE, y 
demeurant 43/45 Rue Breteuil 13006. 

A L'ENCONTRE DE: 

AGISSANT EN VERTU: 
D'un jugement rendu par le Tbunal de Grande Instance de MARSEILLE en date du 19/03/2015 
D'un jugement d'orientation et de prorogation du commandement réputé contradictoire en premier 
ressort rendu par le Juge de l'Exécution . Saisies Immobilières . près le Tribunal Judiciaire de 
MARSEILLE en date du 29/09/2020, signifié à avocat en date du 30/09/2020 
D'un commandement de payer valant saisie immobilière délivré par acte de notre ministère en date 
du 11/010/2016. 
Et d'une Ordonnance à pied de requête rendue le 24/11/2020, par le Tribunal Judiciaire de 
MARSEILLE. 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour 25 Avenue Belle Vue — 13003 MARSEILLE, 
à 12 heures, accompagné du serrurier requis et de Messieurs Franck DESTRICH et Régis DAUPHIN 
en qualité de témoins et de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 

• SCP F MASCRET 
S FORNELLI 

S SAGLIETTI 
H.P VERSINI 

Huissiers de Justice Associés 

71, Boulevard Oddo Angle 
rue Villa Oddo 
CS 20077 

13344 MARSEILLE cedex 15 
Tél :04.96.11.13.13 

Fax : 04.96.11.13.19 

CRCAM: 
11306 00030 48104075510 13 

ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

Première Expédition 

Coût 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 220.94 
Major. Art. A444-18 300.00 
SOT Art. 444-48 7.67 
Total H.T. 528.61 
T.V.A à 20% 105.72 
Serruner 120.00 
Témoin 13.20 
Taxe 14.89 
Total TTC 782.42 

Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de 59388.97 

SOT Frais de Déplacement 

DEP: Droit d'Engagement des 
Poursuites 

Acte soumis à la taxe 
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une cuisine, 
un séjour, 
deux chambres 
une pièce d'eau, 
unWC. 
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Ce loqement est composé d'une entrée distribuant: 

La porte palière en bois est équipée d'une serrure centrale, d'un verrou et d'un judas. 

Personne ne répondant à nos appels réitérés, nous procédons à l'ouverture de l'appartement situé au 
2ème étage, ce sui a nécessité l'effraction de l'un des verrous. 



     

Le sol est recouvert d'un carrelage dégradé. 

 

      

     

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture en état d'usage. 

Equipements  
- un téléphone/interphone avec ouvre-porte, 
- une sonnette. 

CUISINE 

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre bois double battant, protégée à l'exténeur par des 
volets métalliques accordéon et par un barreaudage. 
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Le sol est recouvert d'un parquet flottant dégradé. 

Les murs sont pour partie recouverts d'un placage faïencé en état d'usage ; les autres parties 
murales sont recouvertes d'une peinture en bon état. 

Le plafond est recouvert de dalles polystyrène collées en état d'usage. 

Equipements: 
- un évier faïencé double bac surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide, 
- une chaudière murale, 
- des placards muraux en partie haute, 
- un tuyau d'arrivée de gaz. 

SALLE-DE-BAINS 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faièncées sont en état d'usage. 

Les murs sont pour partie recouverts d'un placage faïencé en bon état d'usage; la partie haute des 
murs est recouverte d'une peinture qui se décolle abondamment. 

Le plafond est recouvert de dalles polystyrène collées en état d'usage. 

Equipements  
un lavabo sur colonne surmonté de sa robinetterie, 
un espace douche composé d'un receveur faïencé surmonté d'un robinet mélangeur eau 
chaude/eau froide, flexible de douche, douchette. 
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Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre bois battant unique, protégée à l'extérieur par un 
barreaudage. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les murs sont recouverts au trois-quarts de leur hauteur d'un placage faïencé en bon état d'usage; 
la partie haute des murs est recouverte d'une peinture dégradée. 

Le plafond est recouvert de dalles polystyrène collées en état d'usage. 

Equipements  
- un WC chasse basse, 
- un disjoncteur en mauvais état d'usage apparent. 
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1ère CHAMBRE 

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre bois double battant, protégée à l'exténeur par des 
volets métalliques accordéon. 

Le sol est recouvert d'un linoléum imitation parquet en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une tapisserie en bon état d'usage. 

Le plafond est recouvert de dalles polystyrène collées en état d'usage. 

Ecuipements: 
- un grand placard à usage de rangement, 
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Le sol est recouvert d'un linoléum imitation parquet en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une tapisserie en bon état d'usage. 

Le plafond est recouvert de dalles polystyrène collées en état d'usage. 

Il est éclairé par une fenêtre cadre bois double battant, avec battant fixe de part et d'autre, protégée à 
l'extérieur par des volets métalliques accordéon. 

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre bois double battant, protégée à l'extérieur par des 
volets métalliques accordéon en état d'usage. 
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Le sol est recouvert d'un linoléum imitation parquet en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une peinture en état d'usage. 

Le plafond est recouvert de dalles polystyrène collées en état d'usage. 

TRES IMPORTANT  

Au cours de notre accédit, une dame se présentant comme la loc2tirP af rrk,/s's 

Elle nous a déclaré et justifié être Madame 

Elle serait dans les lieux depuis plus de trois ans, mais ne sait plus où se trouve son bail. 

Elle réglerait la somme de 680 €uros par mois de loyer à sa propriétaire, qui passe récupérer les 
espèces à son domicile chaque mois. 

Ce logement est démuni de système de chauffage. 

Le syndic de la copropriété est le Cabinet FONCIA MARSEILLE, rue Edouard Alexander, 13010 
MARSEILLE. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 50,88 m2. 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître Nicolas SIROUNIAN ses diagnostics techniques. 
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De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 14 heures 15 par la 
rédaction dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire 
de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications 
une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois 
nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et valoir 
ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

Franck MASCRET — Stéphne FORNELLI Stéphanie.SAGLIETTI Henri Pierrc VERSINI 

p 
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Certificat de Surface Carrez 
AR4 rï 

Nom et prénom: Maxime NASRATY 
Raison sodaie et nom de l'entreprise :---------- Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEII.LE 
Numéro SIRET 424 418 754 
DésIgnation de la compagnIe d'assuranœ AIJ,IANZ 
Numéro de police et date de vaildité --------- 808108927/ 30/09/2021 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'amvée 
Duree du repérage 

7954MNL 
09/12/2020 
12h00 

L'ob5et 1e la misson est la cettiricatkn de la luperlide • CARREZ - réalisée Suivant flOS conditions partiailiénes et 

généraies de vente et l'exécution., Etie ne compiend pas la vérification de VoflinC de la propriete. 

:sisntc -. des btimer:s 

Lcalisatk,n du au I5S LéLrneoLs: 
Départensent Bouchea-du-Rhône 
Adresse 25, avenue Belle Vue 
Commune ---------13003 MARSEILLE 

Section cadeatrale 813 K, Parcelle 
numéro 236, 

oésignaUon et SituatiOn du ou des lot5) de .cc.pioprièté - 
Appartement n 2, au 2ème étage, Lot 
numéro 12, 

)oririeur d'ordre (sur  déclaration de l'intéressé) 

Nom et prénom - PDG & ASSOCIES - Maitre Micolas 
SIROUNIAN 
Avocat 
43-45 rue 8-eteull 
13006 MARSEILLE 

DésQnaton du propiiétaire 

AielgAedon du client: 
Nom et rsénom - 
Adresse : ------------ 

Zeoél'ge 

P4,rimtre 3e reperage.. Parties privatives (Lot 12} 

Tésignation de loperteur de dianostic 

DCCUHENTS EMti P/4 Li DC,1tlE1JS cO/OILE L'OPE/.S'9P '/ 9.EPÇLSOE 

Résultat du mesurage 

Sui?aœ loI Carrez totale: 50,88 in2  (cinquante mètrea carrés qu.tre-vingt-iwit) 

alt à MARSEELLE, le 09112/2020 

Mgs-n;ie NÂSR4fl' 

MNAATt - 35, rourPirrrcPrgrs lame MZRS&-ILL1 Tri.. 0491045551 Port :0509 799 544 - d;rseiiewanadoo.fr 1/3  
umsar :431 136 2423 5551424138 714 Cr5515 SiRtOl 424 415 714 05155/11 7125E llatpart 1 

09/12/2033 

Référence IMM00375 
C1V1L1402_STD 

feuillet 10/12 



de Surface Carrez Certificat 
rl,,urru' NA'.RAÎ 

::etail des surfaces mesurees 

En règle ~Mrale, et sauf indicatIon contraire, la description des piéces d'une IlabitatIon est laCe dans le sens des 
aiguilles d'une montre en commençant par la piece correspondant ê l'entrée principale. 

pej de flmmeuble bM fté p.lftee e jig 
Surf h 

Ilotif de non prise en compte 

Appartement - Entrée 3,19 - 

Appartement - W-C 1,08 - 

Appartement - Salle d'eau 2.83 

Appartement - Chambre 1 9.91 - 

Appartement - SéJour 14,57 - 

Appartement - Chambre 2 10,26 

Appartement - Culelne 9,04 - 

TOTAL 50,88 

Surface loi Carrez totale: 5088m2  (cinquante mètr carrée quatre-vinqt-huit) 

:-enr -:e mesure ut,Iises 

Nous avons utiliée un  laser métre Disto DSIO Tuch Lerica 504 115)022 

:cnditicns particulieres dexecutcri 

Textes de réf&ence: 

• Li 96-1107 (dIte loi • Carrez.) 
lot de copropriété. 

• Extrait de l'Ar'tide 4-1 - La superficie 
.86 de la loi du 10 Juillet 1965, est 
surfaces occupées par les murs, 
fenêtres. 11 n'est pas tenu compte des 

• Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractiOns 
compte pour le cak:ui de la superficie 

Prédejona 
Concernant les chenvnées, seule la super'ticie 
de son habillage est décompte-e. Les mezzanines 
des surfaces SOus escalier dne h-auteur 
Carrez • qui ne sont pas considérées comme 
La surface ries caves, garages, enrçlacerrbent 
tout local souterrain généfaiement au niveau 
pour être assimilées ê des fenêtres, 

Attention Sauf mission différente sp.icifiée 
l'origine de la pr'opr-ieté Jen particulier attributions 
qui pourraient ensuite ètre remises en cause, 
de La copropriété et per'mrs de construite 
diltre particulièrement vigilant et de vérifrer 
transaction. 

décret d'apptsatlon 

de la partie privatise 
la superfide des planchers 

cloisons, nsarches et 
planchers des parties 

de lots -d'un€ SuperficiC 
mentlonnéé è l'article 

de .8 projection 
démrrorrt,ables 

supérieure L$0 m 
cages d'escalier 

n 97-532 portant définition de la superficie pnv8515'e d'un 

d'un lot ou dure fractron rie lot, rnentic.nmvèe a l'article 
des l.c.caurc clos et cOuverts apres d6ciLlrtion des 

cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de 
des lodaux d'une hauteur Inférieure è 1,60 m. 

inféfletare à S métras camr ne sont pas pris es 
4-V ..i 

au soi du conduit de cheminée assimilable à une ga.ine et 
sont consld'èes conigre du rr0b31er. Il en est de même, 
en  communication avec une surface au serra de la • lOi 

n'est pas prise en compte. Est considéras comme cave, 
insn*,rb4e et ne Ccrn4*ftarmt pas d'ouvertures suffisantes 

n'est pas prévu la contormitè du relevé aux documents de 
surfaces ou modifications non autorisées de ces surfaces 

ou balcon qui è êté dûs et couvert sans auto-Isation 
privatif..) U appartient aux parties et à leurs conseils 
correspondent bien au  lot de copropriété objet de la 

de stationnement 
des fondatiOns d'un 

è la commande, il 
ati-uslves de 

tpiquenrent terrasse 
partie commune à usage 

que les surfaces décrItes 

Max,me P4.SSCATY -35, cours ferre Paet' 13006 M4t8JLL.t tel. .049104 M 81 fret CS 08788 M4 - d.ersvrllv8'evrra4co.fr 2,3 
331 13f. 2323 504fl 424 418 734 0)219 51P)51 £24 £12 $4 cOol si 7121e 

091w2020 
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Certificat de Surface Carrez 
NAS3A fl W 4MNL 

3.,,, 3 
fiipport O. 
D9/12/22 

Mm N4ntATr 35, P*rm Pt 14006 MMU.1 1l. .04910466 01 port 00,09798944- dlrllwsna4œ.fr 
U24 331 198 2423 51981: 424 428 754 0)218 519831:424 418 754 CODE APE 7128€ 

La superltcie éelle, défln par le déaet. du lOt de œçioprlé déatt dates ratedatlon à la date de délIvrance du 
cttlflcat, eat garantie ne pas être lnfêtteise de plus de 5% à la supefltcle dite LOI CarIez , crtifte. La garantIe t 
linétée un an après la signature de racte auh98IUque pow Iu lattestatlon a été .siulvrée au seul bénéflœ de 
rAchet44 de la prestation. 

w.c Salle deau 
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